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Champions du capital responsable

Monde Chefs de file en matière de 
changements climatiques*

Vise la conformité à 
l’objectif climatique de l’Accord de 

Paris*
Données ESG plus solides*

Développements clés : Politique climatique et événements***
• La Californie a adopté des règles radicales en matière de divulgation de renseignements sur le climat pour les grandes entreprises, exigeant la 

publication de rapports vérifiés sur les gaz à effet de serre et de renseignements sur les risques climatiques (lien).
• L’Environmental Protection Agency (EPA) a proposé de reporter à 2034 la déclaration des émissions de gaz à effet de serre pour certains secteurs 

industriels, ce qui a suscité la grogne au sein de groupes de défense de l’environnement (lien).
• Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) ont retardé l’adoption obligatoire des règles concernant les renseignements à fournir en lien 

avec le climat afin de permettre une plus grande consultation publique (lien).
• L’UE prévoit simplifier la réglementation sur les émissions industrielles, l’économie circulaire et la gestion des déchets (lien).

Caractéristiques ESG
(au niveau du portefeuille)

Fonds d’initiatives
climatiques Manuvie

MSCI Monde
Indice

Nos engagements 
portent leurs fruits

Note ESG MSCI1 7,3 6,6 Facteurs E, S et G plus solides 
Sociétés signataires du PMNU2 100,0 % 100 % Entièrement conforme 
Président indépendant (CA)3 67,1 % 63,9 % Bonne gouvernance 

Indépendance du conseil4 84,4 % 81,5 % Gouvernance plus solide 

Femmes siégeant au CA5 33,3 % 35,9 % Grande diversité  
Paramètres climatiques du portefeuille

Augmentation implicite de la température liée au 
portefeuille6 ~1,79 °C ~2,28 °C Conforme à l’Accord de Paris – bien en 

deçà de 2 °C 

Sociétés participant au CDP7 94,7 % 86,4 % Plus grande transparence 
environnementale 

Sociétés ayant des cibles fondées sur la science 
(pondéré)8 83,8 % 57,7 % Réduction accélérée du carbone 

Sociétés ayant des cibles fondées sur la science 
(non pondéré)8 80,0 % 45,5 % Réduction accélérée du carbone 

Revenus tirés de technologies propres9 10,7 10,4 Portefeuille vert 

Intensité de carbone (portées 1 et 2)10 32,6 96,1 Réduction des émissions de 
GES/revenus en $ 

Intensité de carbone (portées 1, 2 et 3 en 
amont)10 103,5 182,6 Réduction des émissions de 

GES/revenus en $ 

Sources : Investissements Manuvie, MSCI et S&P Trucost, au 30 septembre 2025. Les rendements passés ne sont pas garants des rendements futurs.

ESG à l’œuvre
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Événements, annonces et activités d’engagement des sociétés † :

• Meta Pla0op9, btforms Inc. : Publication de son « Rapport de développement durable 2025 », qui 
détaille sa stratégie climatique (chaîne de valeur carboneutre d’ici 2030), ses objectifs en matière de 
gestion durable de l’eau et ses efforts de décarbonation de la chaîne d’approvisionnement (lien).

• Schneider Electric SE : Annonce de grands pas effectués en vertu de son programme « Schneider 
Sustainability Impact » : achèvement plus tôt que prévu de son projet de carboneutralité (réduction 
moyenne de 53 % du CO₂ parmi les plus grands fournisseurs), expansion des efforts de décarbonation 
de portée 3, et réalisations dans le cadre de l’accès à l’énergie (pour plus de 60 millions de personnes) 
dans ses résultats du T3 (lien)

• Johnson Controls International PLC : Nommée dans la liste « Change the World » 2025 du 
magazine Fortune pour sa technologie de gestion thermique des centres de données (qui réduit 
l’énergie de refroidissement et les émissions associées); l’entreprise a également annoncé un projet 
pilote de rénovation énergétique en profondeur avec l’Université Concordia (Montréal) comme 
laboratoire vivant pour bâtiments carboneutres (lien).

• Avery Dennison Corporation : Son site de Guangzhou est devenu la première « usine verte » de 
Chine dans le secteur de la fabrication d’étiquettes. L’entreprise a également lancé une étiquette RFID 
recyclable pour faciliter le recyclage du PET, conformément à ses objectifs en matière d’économie 
circulaire et de développement durable (lien).

Au 30 septembre 2025. À titre indicatif uniquement. * Le conseiller en valeurs croit que cette stratégie cadre avec un investisseur voulant appuyer l’objectif de l’Accord de Paris, qui vise à
limiter le réchauffement climatique bien en deçà de 2 °C, préférablement à 1,5 °C, par rapport aux niveaux préindustriels. ** ESG s’entend des considérations ou des résultats relatifs
aux facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance des sociétés dans lesquelles nous investissons. *** Nous ne faisons aucune recommandation quant au contenu des sites
Web qui ne sont pas exploités par nous auxquels vous pourriez accéder en cliquant sur un hyperlien publié sur le présent site Web. Nous n’approuvons pas ce contenu, et nous
déclinons toute responsabilité à son égard. Le présent document ne constitue ni une offre ni une invitation à quiconque, par et en son nom, à acheter ou à vendre un titre, non plus qu’il
indique une intention d’effectuer une opération dans un fonds ou un compte géré par . † Les événements et les annonces des sociétés ainsi que les activités de mobilisation sont
communiqués à titre indicatif seulement. Les sociétés peuvent ou non être détenues dans le portefeuille à l’heure actuelle.

(5009355)

https://www.keramida.com/news/the-sustainability-update-key-market-trends-as-of-q3-2025-w6zd7
https://www.keramida.com/news/the-sustainability-update-key-market-trends-as-of-q3-2025-w6zd7
https://natlawreview.com/article/canada-pauses-mandatory-climate-disclosure-rules
https://www.esgtoday.com/eu-plans-to-ease-regulations-on-industrial-emissions-circular-economy-waste-management/
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fsustainability.atmeta.com%2F2025-sustainability-report%2F%3Futm_source%3Dchatgpt.com&data=05%7C02%7CLeonard_Corrigan%40manulife.com%7C195fa1d08eab4ebdbe0708de28546cb6%7C5d3e2773e07f4432a6301a0f68a28a05%7C0%7C0%7C638992540306363591%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=pDHAdeaVxxZepzSpVrpKBa%2FJp9RODgWQfFDlHPNJNmk%3D&reserved=0
https://www.se.com/ww/en/assets/564/document/527425/schneider-sustainability-impact-q3-2025-results.pdf
https://www.investors.johnsoncontrols.com/news-and-events/press-releases/johnson-controls-international-plc/2025?utm_source=chatgpt.com
https://sustainabilitymag.com/news/avery-dennison-a-sustainable-and-circular-green-factory
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Source : Investissements Manuvie, au 30 septembre 2025.

Les caractéristiques de portefeuille peuvent être modifiées en tout temps; elles sont
fournies à titre illustratif et indicatif seulement. Le présent document a été préparé à titre
informatif seulement et ne constitue ni une offre ni une invitation à quiconque, de la part
d’Investissements Manuvie, à acheter ou à vendre un titre, non plus qu’il indique une
intention d’effectuer une opération dans un fonds ou un compte géré par Investissements
Manuvie. Le Fonds cherche à assurer une croissance du capital à long terme en
investissant principalement dans un portefeuille diversifié de titres de participation
mondiaux d’émetteurs qui sont également des chefs de file dans l’apport de contributions
positives à l’atténuation des changements climatiques. Il vise à créer un portefeuille dont
l’intensité des gaz à effet de serre (« GES ») est faible par rapport à l’indice de référence
du fonds sous-jacent, tout en investissant dans des émetteurs qui contribuent à lutter
contre les changements climatiques, soit en réduisant leurs propres émissions, soit par
l’entremise des produits et services qu’ils offrent. * Le conseiller en valeurs croit que cette
stratégie cadre avec un investisseur voulant appuyer l’objectif de l’Accord de Paris, qui
vise à limiter le réchauffement climatique bien en deçà de 2 °C, préférablement à 1,5 °C,
par rapport aux niveaux préindustriels. Veuillez lire l’Aperçu du fonds et le prospectus
avant d’effectuer un placement. Nous considérons que l’intégration des risques liés au
développement durable au processus de prise de décision joue un rôle important dans
l’évaluation du potentiel de rendement à long terme et qu’elle constitue une technique
efficace d’atténuation des risques. Notre approche en matière de développement durable
offre un cadre souple qui en facilite la mise en œuvre dans les différentes catégories
d’actif et équipes de placement. Bien que nous soyons d’avis que les placements durables
mèneront à de meilleurs résultats au fil du temps, rien ne garantit qu’ils procureront de
meilleurs rendements à long terme. Restreindre la gamme des placements potentiels à
l’aide de nos critères d’exclusion et d’inclusion et de notre approche thématique peut
notamment nous amener à renoncer à certains placements qui peuvent par ailleurs nous
sembler prometteurs. La diversification et la répartition de l’actif ne sont pas garantes de
profits et n’éliminent pas le risque de perte dans quelque marché que ce soit. Veuillez
consulter le prospectus simplifié du Fonds pour obtenir des précisions concernant le
risque associé aux stratégies et à la politique ESG.

1. Les notes ESG indiquées représentent les opinions de MSCI et peuvent différer des
points de vue internes sur la gestion de portefeuille et de la méthodologie exclusive de
notation ESG de . Pour mieux comprendre la méthodologie de notation ESG de MSCI, il
faut savoir qu’on calcule les notes ESG globales ajustées (de 0,0 à 10,0) des portefeuilles
et des indices de référence en fonction de la moyenne pondérée des notes de chaque
titre, ajustée en fonction du secteur, lorsque les titres en cause sont couverts par les
recherches de MSCI. Si seul un sous-ensemble de titres d’un portefeuille ou d’un indice
de référence est couvert, les pondérations sont rajustées par pour totaliser 100 %. Les
notes ESG de MSCI sont calculées en tenant compte de 95,9 % des titres en portefeuille
et de 99,7 % de l’indice MSCI Monde. 2 Pacte mondial des Nations Unies. 3 Président
indépendant (conseil d’administration) : pourcentage moyen pondéré des conseils

d’administration présidés par un administrateur indépendant. 4 Conseil d’administration
indépendant : pourcentage moyen pondéré des émetteurs du Fonds qui ont un conseil
d’administration indépendant. 5 Femmes au conseil d’administration : pourcentage moyen
pondéré de femmes au conseil d’administration des sociétés auxquelles participe le
Fonds. 6 Température du portefeuille (degrés °C) : La température du portefeuille est un
calcul de la moyenne pondérée des activités sous-jacentes des sociétés qui devraient
contribuer aux changements climatiques. Ce calcul permet d’obtenir un scénario de
réchauffement (3 °C, 2 °C, 1,5 °C, etc.) dans lequel les activités des sociétés doivent
cadrer d’ici 2100 par rapport aux niveaux préindustriels. Dans le cas des sociétés qui se
sont engagées à l’égard de l’initiative Science Based Target (SBTi) et qui ont déjà établi
une cible de température précise à l’aide de cette initiative, ces cibles de température sont
utilisées dans le calcul. Dans les cas où une société s’est engagée auprès de la SBTi,
mais n’a pas encore fixé son objectif, 2,0 °C est la cible de température attribuée pour
indiquer l’engagement. Pour les sociétés affichant une cible fondée sur les données
scientifiques nettement inférieure à 2,0 °C, la température du portefeuille est inscrite
comme étant 1,75 °C. Dans les cas où une entreprise n’a pas d’objectif SBTi, l’équipe
utilise l’augmentation de température attendue calculée la plus récente fournie par MSCI.
7 CDP désigne les entreprises dont les états financiers sont accessibles au public et qui
déclarent leurs émissions de carbone (dans le cadre du projet de déclaration des
émissions de carbone [Carbon Disclosure Project]). 8 Sociétés ayant des cibles fondées
sur la science pour les émissions de gaz à effet de serre, dont les pourcentages pondérés
et non pondérés sont indiqués. 9 Le revenu lié aux technologies propres est un calcul de
la moyenne pondérée du revenu tiré d’activités liées aux technologies propres par les
sociétés détenues. Il est défini comme le revenu provenant de produits et de services liés
à l’efficacité énergétique, à la prévention de la pollution, aux bâtiments écologiques, à
l’énergie de remplacement et à l’utilisation durable de l’eau. Dans certains cas, nous
pouvons remplacer la valeur MSCI d’une entreprise, tant pour le fonds que pour l’indice de
référence, en utilisant les données de Sustainalytics, où les estimations des revenus sont
plus en phase avec la recherche fondamentale. Nous pouvons également nous référer
aux données sur les revenus liés aux technologies propres déclarés par les entreprises,
ou à des informations provenant d’engagements, lorsque nous utilisons les critères MSCI
pour aligner les revenus déclarés. Les revenus liés aux technologies propres déclarés
sont ajustés à la hausse ou à la baisse. 10 L’intensité de carbone est calculée sur une
base moyenne pondérée pour les sociétés détenues par le portefeuille et permettent aux
investisseurs de connaître l’efficacité du portefeuille en matière d’émissions de carbone
(GES) (tonnes) par unité vendue (1 000 000 $ US). Données sur l’intensité des émissions
en date du 31 décembre 2021. En raison de la nature de la déclaration publique des
émissions dans les secteurs d’activité, les données sont décalées d’un exercice financier.
Les émissions de portée 1 sont les émissions directes de sources détenues ou contrôlées.
Les émissions de portée 2 sont les émissions indirectes résultant de la production de
l’énergie achetée. Les émissions de portée 3 (en amont) sont toutes des émissions
indirectes non incluses dans les émissions de portée 2, émises dans la chaîne de valeur
d’une société, mais excluent les émissions en aval.
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Les opinions exprimées correspondent à celles du ou des sous-conseillers d’Investissements Manuvie au 30 septembre 2025 et peuvent changer selon l’évolution du marché et 
d’autres conditions. Tous les aperçus et commentaires sont de nature générale et ponctuelle. Quoiqu’utiles, ils ne remplacent pas les conseils d’un spécialiste en fiscalité, en 
placement ou en droit. Il est recommandé aux clients actuels et potentiels de consulter un spécialiste qui évaluera leur situation personnelle. Ni Investissements Manuvie, ni ses 
sociétés affiliées, ni ses représentants (collectivement, « Gestion de patrimoine et d’actifs Manuvie ») ne fournissent de conseils dans le domaine de la fiscalité, des placements 
ou du droit. Ni Investissements Manuvie, ni ses sociétés affiliées, administrateurs, dirigeants et salariés n’assument de responsabilité pour quelque perte ou dommage direct ou 
indirect, ou quelque autre conséquence que pourrait subir quiconque agissant ou non sur la foi des renseignements de la présente vidéo. Tous les aperçus et commentaires sont 
de nature générale et ponctuelle. Quoiqu’utiles, ils ne remplacent pas les conseils d’un spécialiste en fiscalité, en placement ou en droit. Il est recommandé aux clients de 
consulter un spécialiste qui évaluera leur situation personnelle. Ce document a été produit à titre informatif seulement et ne constitue ni une recommandation, ni un conseil 
professionnel, ni une offre, ni une invitation à quiconque, de la part d’Investissements Manuvie, relativement à l’achat ou à la vente d’un titre ou à l’adoption d’une stratégie de 
placement, non plus qu’il indique une intention d’effectuer une opération dans un fonds ou un compte géré par Investissements Manuvie. Aucune stratégie de placement et 
aucune technique de gestion des risques ne peut garantir le rendement ni éliminer les risques, peu importe la conjoncture du marché. La diversification et la répartition de l’actif ne 
sont pas garantes de profits et n’éliminent pas le risque de perte dans quelque marché que ce soit. À moins d’indication contraire, toutes les données proviennent 
d’Investissements Manuvie. Les rendements passés ne sont pas garants des rendements futurs. © Investissements Manuvie 2025. Tous droits réservés. Manuvie, le M stylisé, 
Manuvie et M stylisé et Investissements Manuvie sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et sont utilisées par elle, ainsi que par ses 
sociétés affiliées sous licence. Ce document n’a été soumis à aucun examen de la part d’un organisme de réglementation en matière de valeurs mobilières ou autre, et il n’a été 
déposé auprès d’aucun tel organisme. Il peut être distribué, s’il y a lieu, par Investissements Manuvie. Manuvie, le M stylisé, Manuvie et M stylisé et Investissements Manuvie sont 
des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et sont utilisées par elle, ainsi que par ses sociétés affiliées sous licence.
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